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PRES DENCE DE LA REPUBL QUE

DECRET N° 2016 - 367 du 22 juin 2016

Portant transmission a l'Assemb16e Nationale
du Document de programmation Budg6taire et
Economiquc Pluriannuene 2017… 2019

LE PRDSIDENT DE I,A REPTIBLIQTTE,
CHEF DD L'ETAT,

CHDF DU GOr,ryERNEMEN4

VU la loi n" 9O-O32 du 1 1 d6cembre 1990 portant Constitution
de la R6publique du B6nin ;

VU la loi organique n' 2O 13- 14 du 27 septembre 2013 relative
aux lois de finances ;

VU la Proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des 16sultats definitifs de ltlection
pr6sidentielle du 2O mars 2016 ;

VU le decret n" 2016-264 du 06 avril 2016 portant composition
du Gouvernement ;

VU le d6cret n" 201,6-192 du 17 mai 2O16 fixant la structure-
type des Ministdres ;

VU le d6cret n" 2Ol4-794 du 31 decembre 2Ol4 portant
nomenclature budg6taire de l,Etat ;

Sur proposition du Ministre de l,Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 122..i.".io.ao16... ;
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Le Document de Programmation Budg6taire et Economique Pluriannuelle

(DPBEP) 2Ol7-20L9, ci-joint, sera soumis d un D6bat d'Orientation

Budg6taire i. tAssembl6e Nationale. Le Ministre d'Etat, secretaire G6neral

de la Pr6sidence de la R6publique, le Ministre d'Etat Charg6 du Plan et du

D€veloppement, le Ministre de lEconomie et des Finances et le Ministre de

la Justice et de la L6gislation sont individuellement ou conjointement

charg6s d'en exposer le contenu et d'en soutenir la discussion'

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Pr6sident de 1'Assembl6e Nationale,

Mesdames et Messieurs les Honorables D6put6s,

Avec le budget de l'Etat, gestion 2o1I7, notte pays poursuit pour la troisi'ime

arrn6e cons6cutive, la mise en @uwe de la loi organique n'2O13-t4 du 27

septembre 2013 relative aux lois de finances qui pr6voit dans la proc6dure

budg6taire, un calendrier en deux temps pour le Parlement' Le premier

passage du Gouvernement est fix6 au 30 juin au plus tard pour la

pr6sentation au Parlement des orientations'

A cet egard, les documents prepa.ratoires au D6bat d,orientation Budg6taire

de2016serontconstitu6sduDocumentdeProgrammationBudg6taireet
EconomiquePluriannuelle(DPBEP),documentprincipal'etdesDocuments

d.e Programmation Pluriannuelle des D6penses (DPPD)' L'ann6e 2016 sera

marqu6e par ta g6n6ralisation des cadres de performance et de 1'6laboration

dubudgetdel,Etatenmodeprogralnmeavecuneex6cutiond-blancititre
exp6rimental pour cinq ministOres'

I. SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE SUR LA PERTODE

20L3-20L6

L,activit6 6conomique affiche une d6cel6ration de la croissance depuis 2013.

Le taux de croissance du PIB r6e1 s,afficherait b- 5,o7or en 2015 contre 6,57o

el2ol4et6,gYoen2ol3.L,inflationa6t6contenuedarrslalimitedes3To

rsource:FMl.Lescomptesprovisoirespourl'annde20l5nesontpasencorepublidsparI'INSAE



prescrite par les critCres de convergence de IUEMOA, gr6.ce notamment a la

baisse des cours du p€trole. Le ddficit budg6taire, dons compris, s'est affichd

en moyenne aL 3,gyo du PIB sur la periode 2013-2015, avec un pic en 2015

ressorti a- 7 ,9o du PIB contre une norme de 3% du PIB au sein des pays de

1'UEMOA.

Au regard de la situation economique en 2015 et de l€volution de la
conjoncture au premier semestre 2076, le taux de croissance 6conomique

devrait s'afficher a 5,0% en 2076 comme en 2015 et le taux dtnflation
resterait contenu e O,8o/o contre O,3oh en 2015.

Au niveau des Iinances publiques, en depit d'une conjoncture
particulidrement difficile marqu6e, entre autres, ptr l'organisation des

6lections presidentielles au premier semestre de 1,ann6e et la morosit6
6conomique au Nigeria, le Gouvernement a engage dds avril 2016, des

mesures d'assainissement des finances publiques avec pour cons6quence

un d6ficit budg6taire, dons compris, contenu d,3,9yo du pIB dans la Loi de

Finances rectificative, contre 7,9o/o du PIB en 2015.

u. pERspEcTrvEs EcoNoMrQuEs 2vL7_2OL9

1. Orientations Economiques du Budget de l,Etat

Les grandes orientations de la politique economique pour 2ol7-2olg
s'inscrivent dans le cadre de la vision B€nin 2o2s, Alafia : n Le B6nin est, en
2025, un pays-phare, un pays bien gouvern6, uni et de, paix, i 6conomie
prospdre et comp6titive, de rayonnement culturel et de bien-etre social ,.

L'environnement 6conomique en 2ol7 sera marque par la deuxidme annee

d'entr6e en vigueur des objectifs de D6veloppement Durable (oDD) et la
poursuite de la mise en euvre du Tarif Ext6rieur commun (TEC) de la
cEDEAo avec la perspective de la signature prochaine des Accords de

Partenariat Economique.

Le contexte 6conomique est egalement caract6ris6 par la persistance de
nombre de contraintes d. la croissance dont i) une faible qualit6 de la
gouvernance, aussi bien politique qu'economique ; ii) un appareil productif
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faiblement integre ; iii) un faible niveau de d6veloppement agricole ; iii) un

deficit important en infrastructures (routes, 6nergie, TIC, etc.) ; iv) un niveau

dlnvestissement, aussi bien public que priv6 encore insuffisant ; iv) une

faible qualite du systdme 6ducatif ; v) un environnement des affaires peu

attractif ; vi) une grande vuln6rabilit6 arx chocs exogdnes et vii) un systdme

fiscal peu efficace.

Face a ces contraintes, le cadre dbrientation du Programme d'Action du

Gouvernement (PAG) a retenu comme objectif global du Gouvernement

pour la periode 2oL6.2o21, de u Relancer de fagon durable le

d6veloppemeat 6conomique et social du B6nin rr' De fagon specifique'

l'Etat veillera d : (i) cr€er les conditions pour la consolidation de la

d6mocratie et l,enracinement de la bonne gouvernance ; (ii) developper les

bases pour la tralsformation structurelle de l€conomie et (iii) am6liorer les

conditions de vie des populations.

pour 1'ann6e 2017, les domaines prioritaires concerneront : 0

llnvestissement pour une agriculture d'envergure et le d6veloppement de

quatre (04) filieres phares : mais-riz-ananas-anacarde ; ii) la promotion de

f industrie de transformation et la professionnalisation de l'artisanat ; iii) le

d6veloppementducapitalphysiqueetdesinfrastructures(routes,6nergie,

TIC notamment) ; iv) la promotion d,un capital humain de qualit6 et attractif

pour les cr6ateurs de richesse ; v) le d6veloppement du tourisme'

1'am6nagement et la vitalisation du territoire'

En raison de la persistance des d6fis relatifs i la gouvernallce' allx

changements climatiques et ir la promotion de l'emploi des jeunes' les axes

transversan:x y retatifs sont maintenus pour Ia gestion 2017'

2. Cadrage macro6conomlque i moyen terme 2OL7-2OL9

Sur la base de ces orientations 6conomiques et en tenant compte de

l,evolution previsible de la conjoncture aux plans mondial et r6gional, la

croissancedevraitseconsoliderstrrlap6riode2oLT-2oLg.Elleestprojet6e

a5,8%en2OI7contre5,07oen2016'Amoyenterme'1'activit66conomique
devrait rester vigoureuse avec un taux de croissance qui atteindrait 6,50/o en
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2019. Ces perspectives de croissance devrajent se r6aliser dans un

environnement non infl ationniste.

Pour 2017, les recettes budg6taires devraient s'6tablir iL 894,6 milliards
FCFA contre 845,9 milliards FCFA en 2016, soit une hausse de 5,8%, tiree

par les performances attendues des administrations des Douanes et des

Impots. La pression fiscale serait de l4,OoA. Les d6penses publiques, quant

i elles, sont projet6es d 1214,4 milliards FCFA en 2017 contre 1105,9

milliards FCFA en 2016.

Par ailleurs, le Gouvernement retient pour le PIP, une enveloppe qui s,6l,ive

a 395,9 milliards FCFA et qui sera prioritairement orient6e vers les secteurs
productifs et sociaux.

3. Objectifs de la politique 6conomique
a. Objectifs en matidre de mobilisatlon des recettes

La politique de l'Etat en matidre de mobilisation de recettes publiques visera
a assurer une transition fiscale et la r6duction de la d6pendance a l'6gard
des recettes de porte. A cet effet, l'accent sera mis sur : i) l'assainissement
du cadre macro6conomique pour l'acc6l6ration de la croissance et la
reduction de la vulnerabilit6 de l€conomie aux chocs exogdnes ; ii) la
poursuite du renforcement des capacit6s des r6gies financidres a. travers
leur dotation en moyens mat6riels et humains, f informatisation et la
dematerialisation des proc6dures ; iii) l'acc6l6ration de la r6forme de la
fiscalit6 des micros et petites entreprises ; iv) f identification des niches de

recettes et la lutte contre la fraude et 1€vasion fiscales.

b. Objectifs en matiBre de d6penses publiques

Au niveau des d6penses, l'Etat am6liorera la quatite de la d6pense publique
de fagon a la contenir dans la limite des capacit6s de mobilisation des
ressources. A cet effet, il s'agira sp6cifiquement de : i) renforcer la maitrise
des d6penses de fonctionnement ; ii) augmenter les depenses
dinvestissement, notamment celles relatives aux infrastructures porteuses
de croissance et d'emploi; iii) poursuivre la rationalisation du portefeuille



des investissements de l'Etat par la mutualisation des ressources des

projets poursuivant des objectifs similaires ; iv) renforcer la coordination

entre la politique 6conomique, Ia politique budg6taire et la politique

d'endettement afin d'am6liorer 1'efficacit6 et la maitrise de la dette.

c. Objectifs dans le domaine des entreprises publiques et

offices d'Etat

Au niveau des entreprises publiques et offices dtstat, lEtat focalisera ses

efforts sur l'am6lioration de la gouvernance des entreprises publiques pour

en faire des centres de profit. A cet effet, les r6formes qui seront engag6es

viseront i) 1'6laboration des contrats d'objectifs entre l'Etat et les principales

entreprises du portefeuille ; ii) la relecture de la loi 88-005 relative d" la

cr6ation, i lbrganisation, et au fonctionnement des entreprises publiques

et semi-publiques ; iii) la professionnalisation de la fonction

d,administrateur dans les entreprises publiques et offices d'Etat; iv) le

renforcement du contr6le interne budg6taire et comptable, etc'

d. Objectifs eu matiEre de s6curit6 sociale

En matidre de s6curit6 sociale, l'Etat renforcera les acquis de la caisse

Autonome de s6curit6 sociale et am6liorera la situation financidre du Fonds

National de S6curit6 Social. Les actions qui seront menees concerneront,

notamment : i) l'amelioration de 1a qualit6 des prestations et 1a r6duction

des d6lais de liquidation des dossiers de la cNSS ; ii) 1'extension de la

couverture sociale au secteur informel ri la CNSS; iii) la mise en place

effective de la branche assurance maladie 5. la CNSS ; iv) l'6largissement du

champ d'affiliation du FNRB

1'Etat; v) l'augmentation

f informatisation de la gestion

par l'affiliation des agents contractuels de

du taux de cotisation au FNRB ; vi)

des cotisations au FNRB, etc.

e. La strat6gie d'endettement

Au plan ext6rieur, la strat6gie pr6voit : i) un recours prioritaire aux

ressources concessionnelles provenant des bailleurs de fonds classiques du

B6nin ; ii) un accroissement progressif des financements semi-

concessionnels provenant de nouveaux partenaires {inalciers ; iii) une
6
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mobilisation de montants limit6s d'emprunts non concessionnels au cas par
cas pour le financement de projets rentables.

Au plan int6rieur, la strat6gie prevoit une orientation des 6missions de

titres vers les emprunts obligataires afin, notamment, de r6duire le risque
de refinancement et les tensions sur la tr6sorerie de l,Etat.

Telles sont, Monsieur Ie Pr6sident de l,Assembl6e Nationa,le, Mesdames et
Messieurs les Honorables D6put6s, les grandes lignes des orientations
6conomiques du budget pour le triennal 2OlZ-2Olg ainsi que les

perspectives pour les finalces publiques sur la m6me p6riode que nous
avons l'honneur de volls soumettre comme support pour Ie D6bat
d'Orientation Budg6taire.

Fait d Cotonou, le .22..5.uio.20.16

Par le

Chef de
Pr6sident de
l'Etat,Chef d

la Republique,

Le Ministre dEtat, Secr6taire
General de la Presidence de la

R6publique,

Pascallrenoe KOUPAKI

Le Ministre
et du lofpement,

Abdoulaye TCHANE

Patrice TALON
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Le Ministre de l'Economie et des Le Ministre de la Justice et de la
Legislation,

M,"4Q
Romuald WADA"Y

AMPLIATIONS : PR 6, AN 86, CC 2, CS 2, CES 2, HAAC 2, MPD 4, MEF 4,

MJL, AUTRES MINISTERES 20, SGG 4, JO 1.
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